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1) Présentation du service

Environ 8’500 habitants approvisionnés par le Service des Eaux de Moutier

(état au 31.12.14) :

• Moutier 7’675 habitants

• Belprahon 311 habitants

• Rebeuvelier 397 habitants

• Perrefitte et Eschert eau de secours

• Roches et Choindez eau de secours

2’700 M³ livrés / JOUR

Le service est composé de :

• 1 chef de service au bénéfice du brevet fédéral de fontainier – volée 2015

• 4 collaborateurs techniques à 100 %

• 1 secrétaire à 20 %

• 1 électricien à 20 %

• 1 dessinateur à 30 %



La Ville est alimentée par 3 sources et une eau de
secours :

• La Foule  78 %

• Le Tunnel 7 %

• Le Puits profond 15 %

• Eau de secours via le Tunnel de Graitery (Court)

Traitement de l’eau par :

• Filtration (sable)

• Désinfection aux UV

• Chloration par életrolyseur



Monitoring

• Le Tunnel et le Puits sont contrôlés sur place

• L’eau du captage de la Foule est contrôlée dans la
station de pompage de La Foule

• Contrôle de la turbidité eau brute mise hors service 3.5
FTU

• Turbidité eau traitée

•Mesure de la conductivité













2) Procédure pollution en place

Pollution de l’eau potable du 26 février 2015 :

Dans le cadre de la certification de l’Assurance
Qualité un processus d’intervention a été mis en place
en 1999

Suite à la dissolution de la Police municipale qui était
l’un des acteurs principaux dans ce processus, nous
avons revu et actualisé ce protocole en 2013

Lors de la pollution du 26 février 2015, cette
procédure a servi de guide et permis de gérer la crise
de manière efficace



Déclenchement de la procédure pollution ??

Effet de surprise

Qui ? 

3) Alarme pollution



Etapes succinctes de la procédure en cas de 
pollution  :

Evénement déclenchant 

• Lancement de la procédure – décision

• Alerte auprès de la Police cantonale – organe de conduite

• Contact avec le chimiste cantonal et prélèvement pour analyses

• Diffusion aux usagers prioritaires par téléphone selon liste établie

• Envoi de communiqués aux medias (presse et radios locales)

• Campagne d’informations par affichage en Ville et dans les lieux 
publics et supports divers (internet, réseaux sociaux, No d’urgence 
en cas de catastrophe, tous ménages, haut-parleur)

• Réunion du PC de crise sous la conduite de la Police cantonale

• Mesures techniques

• Mesures d’urgences (distribution d’eau en bouteilles)

• Fin de la crise – Levée des mesures de précaution
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5) Conclusion 
Les points importants sont :

Les autorités communales

La Police cantonale qui va mener l’enquête

Le chimiste cantonal va donner les instructions
pour le rétablissement de la situation

Avertir la population

Créer un comité de crise






